
Projet de Délibération  
 
 

Objet : ATTRIBUTION DE COMPENSATION 

 

Madame la Présidente indique que pour l'année 2023, le montant de l'attribution de compensation 
s'élève à la somme de 924 274,55€ selon la répartition ainsi qu’elle suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Le conseil communautaire,    ,VALIDE ladite répartition. 
 
 
Fait et délibéré, les jour, mois et an que susdits. 

Communes AC 2023 

BAZIAN

BELMONT

BEZOLLES

CAILLAVET

CALLIAN -725,29 €
CASTILLON-DEBAT

CAZAUX D'ANGLES

GAZAX & BACCARISSE

JUSTIAN

LUPIAC

MARAMBAT

MIRANNES 305,46 €
MOUREDE -481,52 €
PEYRUSSE GRANDE

PEYRUSSE VIEILLE -906,00 €
PRENERON 250,12 €
RIGUEPEU

ROQUEBRUNE

ROQUES

ROZES

SAINT ARAILLES -385,91 €
SAINT PAUL DE BAISE

SAINT PIERRE D'AUBEZIES -892,00 €
TUDELLE -731,42 €
VIC FEZENSAC

TOTAL

-1 653,93 €

1 352,87 €

-1 690,58 €

8 696,30 €

20 201,17 €

8 808,93 €

24 763,52 €

-1 337,59 €

12 358,14 €

5 932,73 €

14 296,43 €

9 019,23 €

5 081,09 €

4 748,15 €

-1 046,14 €

5 984,15 €

812 326,66 €

924 274,55 €


